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Textes abrogés :

Instruction n° 22000/MA/GEND/BS/ADM du 9 mai 1973 (BOC/SC, p. 1023. ; BOEM
652-0.1.1) modifiée.
Circulaire n° 17660/DEF/GEND/LOG/ADM du 4 juillet 1990 (BOC, p. 3773. ; BOEM
652-0.1.1) modifiée.
Circulaire n° 15950/DEF/GEND/LOG/ADM du 22 juin 1989 (BOC, p. 5205. ; BOEM
652-0.1.1).
Circulaire n° 193/DEF/CMa/3-n° 46150/DEF/GEND/MAT/EQUIP du 15 septembre 1978
(BOC, 1983, p. 5249. ; BOEM 554-1.2.2) modifiée.
Circulaire n° 36950/DEF/GEND/MAT/EQUIP du 1er août 1977 (N.i. BOC. ; BOEM
652-5.2).
Circulaire n° 36500/DEF/GEND/MT/EQUIP du 5 août 1976 (BOEM 652-5.1).
Circulaire n° 34500/DEF/GEND/MT/EQUIP du 22 juillet 1976 (BOC, 1984, p. 2101. ;
BOEM 652-5.2) modifiée.

Référence de publication : BOC N°14 du 6 mai 2009, texte 23.

Les textes ci-après sont abrogés :

- instruction n° 22000/MA/GEND/BS/ADM du 9 mai 1973 relative aux conditions d'utilisation pour
le service des bicyclettes, bicyclettes à moteur auxiliaire et vélomoteurs appartenant aux militaires
non officiers de la gendarmerie (BOC/SC, p. 10233.) modifiée ;

- circulaire n° 17660/DEF/GEND/LOG/ADM du 4 juillet 1990 relative aux conditions de paiement de
l'indemnité de mise en oeuvre et de maintenance des aéronefs (BOC, p. 3773) modifiée ;

- circulaire n° 15950/DEF/GEND/LOG/ADM du 22 juin 1989 concernant les conditions d'utilisation
pour le service des bicyclettes, bicyclettes à moteur auxiliaire et vélomoteurs appartenant aux
militaires sous-officiers de la gendarmerie (BOC, p. 5205) ;

- circulaire n° 193/DEF/CMa/3-n° 46150/DEF/GEND/MAT/EQUIP du 15 septembre 1978 relative à
la cession de bottes en caoutchouc pour motocyclistes au profit des personnels de la gendarmerie
maritime (BOC, 1983, p. 5249) modifiée ;

- circulaire n° 36950/DEF/GEND/MAT/EQUIP du 1er août 1977 relative à l'entretien et vérification
périodique des appareils destinés à mesurer la teneur en oxydes de carbone de gaz d'échappement des
moteurs (BOEM 652-5.2) ;

- circulaire n° 36500/DEF/GEND/MT/EQUIP du 5 août 1976 relative aux matériels de protection
contre les malfaiteurs (BOEM 652-5.1) ;

- circulaire n° 34500/DEF/GEND/MT/EQUIP du 22 juillet 1976 relative à la gestion et maintien en
condition des appareils spéciaux de police de la route (BOC 1984, p. 2101).



Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le contrôleur général des armées,
chef du service des soutiens et des finances,

Jean-Robert REBMEISTER.
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